


Monsieur le Président, 

Ma délégation renouvelle ses remerciements à la Commission du droit 
international (COI) pour la présentation de son Rapport (A/67/10). Nous 
tenons également à saluer les contributions de Monsieur Michael Wood, 
Rapporteur spécial sur les questions 



prec1se et approfondie, portant notamment sur les fondements 
théoriques du sujet ». Par conséquent, ma délégation est d'avis que dans la 
perspective de « l'élaboration d'une série de conclusions assorties de 
commentaires », les questions liées à la formation de la coutume s'appuient 
sur les travaux d'un éventail aussi large que possible d'auteurs appartenant 
aux diverses régions du monde représentées au sein des Nations Unies. 
Etant entendu que le sous-thème « formation du droit international 
coutumier » consiste en la présentation des éléments constitutifs de la 
coutume d'un point de vue doctrinal. 

De ce fait, le sous-thème « identification du droit international coutumier » 
devrait couvrir le volet strictement pratique du guide qui sera proposé par la 
Commission du droit international. Pour rappel, dans une Note publiée sous 
la cote (A/CN.4/653) le Rapporteur Spécial, Monsieur Michael Wood , 
précisait que ce guide consisterait en, je cite, « des directives et des 
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